Langues vivantes : diversification impossible ? 
Le rapport de la commission des affaires sociales du sénat montre qu’en dépit de discours prônant la diversification des langues enseignées dans une Europe “ unie dans sa diversité ”, la tendance au resserrement de l’offre linguistique dans les établissements scolaires s’est confirmée au cours des années (voir www.senat.fr). Nous vous proposons ci-dessous une synthèse des parties de ce rapport concernant le second degré ainsi que les préconisations qui nous paraissent constituer des pistes de réflexion susceptibles d’alimenter le débat (en gras dans le texte).
 1) une standardisation linguistique consolidée Les établissements scolaires se mettent à l’heure de l’anglais et de l’espagnol et la palette des langues enseignées se restreint. Face à un tel déséquilibre, de grandes langues risquent de péricliter dans notre pays. Le plan Lang prévoyait l’apprentissage précoce d’une première langue dès cinq ans et d’une deuxième langue à l’entrée en 6ème dès 2005. Mais cet objectif semble aujourd’hui compromis tant par le décalage du calendrier de la généralisation des langues au primaire que par un manque de moyens et d’impulsion en ce sens. La volonté affichée de diversifier les langues enseignées a conduit dans le second degré à de bien piètres résultats : de dominant, l’anglais est en passe de devenir hégémonique (97% des élèves l’étudient en LV1 ou LV2) et l’espagnol consolide d’année en année sa position de LV2 majoritaire (62% des lycéens et 70% des collégiens). Pourtant, la France fait figure d’exception en Europe quant à l’offre de langues : en LV1, les élèves peuvent porter leur choix sur non moins de 12 langues étrangères, pour la LV2 s’ajoutent à cette liste le turc et une dizaine de langues régionales (contre six langues en moyenne en Europe) ; en outre 44 langues peuvent être présentées au bac. Mais comme le montre le rapport Eurydice (2001), il ne suffit pas de proposer un large éventail de langues pour élargir la palette des langues effectivement enseignées. Le choix dominant pour l’anglais et l’espagnol est porté par la conviction que ce bagage est le meilleur passeport pour circuler et se faire comprendre dans une large partie du monde. D’autres préjugés tenaces contribuent à figer ce choix. L’opposition entre “ langue facile ” et “ langue difficile ” profite à l’espagnol en LV2 et à l’italien en LV3 mais détourne de l’apprentissage des langues à sonorité gutturale comme l’allemand ou le russe. L’image renvoyée par le pays est également un critère déterminant : la montée en puissance de l’espagnol est portée par le succès de la vague “ latino ” tandis que l’exotisme joue pour le relatif essor du chinois et du japonais. Ces représentations sociales jouent ainsi le plus souvent au détriment des langues les moins connues, or, elles ne sont pas souvent en adéquation avec l’importance réelle des langues concernées. Une première réponse serait dans une campagne nationale d’information et de sensibilisation de la population aux enjeux de la diversification (économiques, culturels et géopolitiques). 
L’évolution la plus préoccupante concerne l’érosion continue des effectifs d’allemand. Si l’italien résiste et même se développe, il se concentre sur un nombre limité d’académies du Sud-est. En outre la situation du russe s’est particulièrement dégradée. Les autres langues connaissent des évolutions variables, mais leur part reste négligeable. La LV3, en net recul, n’est plus une planche de salut pour les langues rares. Cette option dans les lycées subit la concurrence d’un nombre pléthorique et croissant d’autres options en seconde, et en premier lieu celui des SES. Il apparaît ainsi souhaitable d’élargir les possibilités d’opter pour l’étude d’une troisième langue dans l’ensemble des filières, y compris en permettant aux élèves de permuter cette nouvelle langue avec leur LV1 ou LV2, comme de nombreux élèves le font au moment du bac. Cet objectif doit cependant se conjuguer avec une gestion rigoureuse de l’offre des langues dans les établissements pour préserver à ce niveau les langues qui sont le moins représentées ailleurs. Autre objet d’inquiétude : la répartition des langues étudiées dans le second degré se répercute directement sur celle observée dans l’enseignement supérieur. Les futurs enseignants et notamment les stagiaires IUFM sont en majorité des anglicistes ; en outre les étudiants en langues les moins représentées ne sont pas incités à passer les concours de recrutement, en raison du nombre restreint de postes. Le nombre de postes ouverts aux concours de recrutement des professeurs de langues joue un rôle d’affichage politique, notamment à destination des pays partenaires Si l’éventail de langues pour lesquelles des postes sont ouverts aux concours est très large, l’anglais représente plus de la moitié des postes, il est périodiquement question de supprimer l’agrégation pour telle ou telle langue, ou des alternances (une année sur deux) ou avec le Capes. Il est donc urgent que soient programmés sur le moyen terme des plans de recrutement non seulement adaptés aux besoins à venir mais aussi capables d’infléchir des tendances et d’être un levier de diversification. Par ailleurs, pour maintenir l’enseignement de certaines langues sinistrées, la bivalence permettrait de donner aux établissements plus de souplesse et de moyens humains pour parvenir à une gestion plus saine des effectifs. 

II. Les contraintes du pilotage académique Si l’objectif initial du pilotage académique via la carte des langues est d’élargir l’éventail de langues proposées, sa traduction concrète se heurte à de nombreuses rigidités qui en limitent fortement la portée. La gestion de la carte des langues et des options illustre les contraintes et les limites du pilotage académique de l’offre scolaire. Les marges de manoeuvre des académies sont faibles et les objectifs à concilier parfois contradictoires : assurer une diversification des enseignements tout en organisant une gestion plus économe des moyens d’enseignement, assurer une rationnalisation et une mutualisation de l’offre tout en limitant les effets de la concurrence et de sélection sociale entre les établissements. La fixation de seuils d’effectifs constitue la principale menace pour préserver une offre de langues large : la politique des académies consiste le plus souvent à faire disparaître les groupes à faibles effectifs, soit par des fermetures autoritaires, soit en ne finançant plus les enseignements correspondants dans le cadre de la dotation horaire allouée à l’établissement. Ce qui aboutit à des effets pervers : enseignants en sous-service, augmentation des surnombres disciplinaires, phénomènes de détournement de la carte scolaire, fermeture d’une option pouvant renforcer l’effet “ ghetto ” de certains établissements.. C’est pourquoi, l’acceptation par les rectorats des demandes de dérogation est un critère déterminant. Or, certains recteurs s’y opposent, voyant dans ces demandes une manière déguisée d’intégrer un lycée élitiste, ce qui limite les possibilités de recrutement pour les langues à faibles effectifs et contribue à les précariser davantage. La DHG, de plus en plus grignotée pour cause de rigueur budgétaire, conduit aux arbitrages les plus rentables. Seul un engagement personnel déterminé en faveur des langues peut aller à l’encontre de telles fatalités. C’est pourquoi, il serait salutaire pour préserver l’offre des langues minoritaires de plaider pour qu’elles sortent de la DHG et se voient attribuer d’une enveloppe séparée, traitement de faveur qui existe déjà pour les langues régionales. Afin d’enrayer la spirale du déclin des langues rares, une incitation active au regroupement et à la coopération entre les établissements d’un même bassin de formation s’impose, en vue d’assurer un maillage dense et continu de “ pôles ” d’enseignement et garantir des parcours complets et lisibles de l’école au supérieur, quelle que soit la filière choisie, y compris au sein des sections européennes ou bilingues. 

III. Des parcours trop rigides, un frein à la diversification L’organisation de modules en LV1 et de dédoublements en LV2 et LV3 (1998) n’a pas été perçue comme une avancée par les enseignants car elle s’est accompagnée d’une diminution des horaires consacrés aux langues. L’intégration des langues dans les dispositifs interdisciplinaires reste limitée. La rénovation des programmes de lycée vise à renforcer la dimension orale et les contenus culturels, ce qui réclame de meilleures conditions de travail (effectifs) et une autre culture de l’évaluation. Par ailleurs, la distinction hiérarchisante entre LV1, LV2 ou LV3 constitue un obstacle majeur pour une plus grande flexibilité dans l’organisation de l’enseignement des langues : - elle est incompatible avec l’objectif d’amener chaque élève à un niveau comparable dans au moins deux langues ; - servant de critère de répartition des élèves, elle a pour effet de créer des classes très hétérogènes. Le lien établi artificiellement entre le niveau de compétences supposé atteint et le moment du début de l’apprentissage n’est en rien pertinent ; - cette hiérarchie est un facteur de rigidité des parcours de langues. Une voie alternative s’est entrouverte avec l’expérimentation depuis la rentrée 2001 de “ nouveaux modes d’organisation de l’enseignement des langues vivantes ” (la globalisation des moyens horaires langues vivantes, suppression de la différenciation LV1, LV2,LV3, affectation des élèves dans des groupes de performance). La démarche laisse une grande latitude aux équipes éducatives, l’évaluation placée au coeur du dispositif permet à la fois de déterminer le niveau d’exigence à atteindre et de vérifier qu’il a bien été atteint. Un premier bilan de cette expérimentation en a montré les aspects positifs : cohésion des équipes éducatives, plus forte implication des élèves qui se sentent engagés dans un processus d’évolution, évaluation régulière à partir d’objectifs précis. Il serait souhaitable d’étendre cette expérience prometteuse qui permet aussi de maintenir et de renforcer l’offre de langues au sein de l’établissement en permettant des parcours plus souples.

 4) les langues, un passeport pour l’emploi, l’anglais n’est pas suffisant Désormais érigées en critères de sélection à l’embauche, les langues doivent être considérées comme un atout à mettre en valeur sur un CV. Or, la maîtrise de l’anglais, incontournable, ne fait plus la différence entre les candidats. Connaître cette langue constitue aujourd’hui le “ minimum minimorum ”. Quant à l’espagnol, l’offre dépasse de loin les besoins du marché. Sur le marché de l’emploi, l’allemand est la deuxième langue la plus recherchée et ces besoins restent en partie insatisfaits. De même, la place de l’italien dans les enseignements n’est pas à la hauteur des besoins de contact avec notre deuxième partenaire commercial, après l’Allemagne. Enfin d’autres perspectives de gagner des parts de marché nouvelles se ferment à nos entreprises, car sont négligées des langues comme le chinois, le japonais ou les langues nordiques… 

5) Langues de l’immigration, langues de l’intégration, cas de l’arabe Le cas des langues de l’immigration et en particulier de l’arabe offre une illustration de la dimension politique de l’apprentissage des langues. Favoriser l’apprentissage de la langue d’origine dans les écoles, c’est valoriser les compétences diverses de la population et exploiter le bilinguisme précoce d’une partie des jeunes, comme une richesse et un atout collectifs. Le témoignage des enseignants révèle aussi que l’apprentissage de la langue d’origine constitue bien souvent un facteur de réussite scolaire. L’intégration des jeunes issus de l’immigration passe par la connaissance et surtout la reconnaissance au sein même de l’école de leur culture et de leur langue d’origine. Il est impératif de proposer une offre suffisante d’enseignement traditionnel d’arabe dans les établissements scolaires. Or la France a les moyens de l’assumer, grâce à un vivier suffisant d’enseignants formés dans notre système de formation universitaire et une rénovation des programmes qui ont été clarifiés. Il faut aussi casser l’image stéréotypée de l’arabe comme langue de l’immigration en l’offrant à tous les élèves, notamment dans les filières élitistes que sont les sections orientales. D’autant plus que les besoins économiques sont évidents. Or, la France peut puiser dans son immigration un atout précieux et en faire un relais naturel avec nos partenaires arabes. La mission d’intégration et d’éducation à la tolérance de l’école se joue aussi en cours de langue : le respect suppose la reconnaissance de la langue de l’autre et se gagne au contact direct avec la culture et l’altérité dont elle est le vecteur. 

Principales propositions du rapport : 
- gagner l’opinion publique à la cause du bilinguisme 
- redonner toute sa portée à la carte des langues 
- proposer un enseignement plus attractif et plus efficace : des parcours diversifiés et évolutifs 
- inscrire la dimension internationale et interculturelle au coeur des enseignements 
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